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Introduction :

L’objectif principal du guide des élections des délégués des salariés dans les secteurs assujettis au code du travail est d’unifier les méthodes d’intervention des inspecteurs en matière de suivi, de contrôle  et d'exploitation de l’opération des élections des délégués de salariés.

Auparavant, le suivi des élections par les inspecteurs du travail,  a été limité à la réception des P.V, la collecte des données émanant de différentes entreprises et la transmission desdites informations au service central.

Aujourd’hui, vu les mutations que connaît le monde du travail et les innovations introduites par le code du travail, entrée en vigueur le 08 juin 2004, l’inspecteur du travail est amené, en tant que partie prenante, à s’impliquer davantage, voire adhérer  au processus de déroulement de l’opération des élections des délégués des salariés pour la réussite de ce challenge.

De surcroît, les délégués des salariés et les représentants syndicaux contribuent à la stabilité des relations professionnelles et la gestion des conflits collectifs et individuels du travail, la prévention des risques professionnels et la paix sociale au niveau national et /ou niveau de l’entreprise …..Etc. 

La quasi-totalité des institutions représentatives au sein de l’entreprise trouvent leur origine et prisent leur légitimité dans les élections des délégués des salariés.

En effet, les résultats des élections des délégués des salariés permettent d’identifier les syndicats les plus représentatifs que ce soit à l’échelon national ou au niveau de l’entreprise.

Ces syndicats siégent au sein des conseils consultatifs suivants :
· le conseil de la négociation collective ;

· le conseil de la médecine de travail et de la prévention des risques professionnels ;
· le conseil supérieur et des conseils régionaux de la promotion d'emploi; 

· la commission tripartite chargée du suivi de l’emploi temporaire.

Les syndicats les plus représentatifs ont le droit de désigner les représentants syndicaux dans les entreprises employant 100 salariés et plus.
     Les délégués des salariés font partie du comité d’hygiène et de sécurité et du comité d’entreprise ;
    Enfin les délégués des salariés élus constituent une partie du collège électoral et sont éligibles au sein  des conseils régionaux et de la chambre des conseillers.
La représentation du personnel dans les entreprises a été consacrée au Maroc en 1955, (Dahir du 16 septembre 1955 modifié par le Dahir du 26 octobre 1962 relatif à la représentation du personnel dans les entreprises).

Le code du travail, n°65-99 du 8 septembre 2003, a repris les principales dispositions du Dahir de 1962 et les a harmonisé avec la convention internationale du travail n° 135 ratifiée par le Maroc, sur la protection des représentants des travailleurs et les facilités à leur  accorder pour l’exercice de leur charge.
L’opération des élections des délégués des salariés, prévue en 2009, constitue un levier essentiel pour le renforcement des relations professionnelles et la promotion de la paix sociale dans les différentes unités de production. 

La réussite de cette opération permettrait également de contribuer à la mise en œuvre de nombreuses dispositions pertinentes du code du travail, notamment celles relatives aux institutions représentatives du personnel (IRP), d’où la nécessité  de faire adhérer et associer tous les acteurs et  partenaires concernés au processus des prochaines échéances professionnelles.
- Caractéristiques des prochaines élections 

· Les élections de 2009 sont organisées pour la 1ère fois après l’entrée en vigueur du code du travail et donneront naissance à une nouvelle génération de représentants élus sous l’égide de la nouvelle réglementation du travail, notamment les comités d’entreprise et d’hygiène et de sécurité ;

· Elles coïncident avec l’organisation des premières élections professionnelles dans le secteur agricole : Cette expérience peut rencontrer des difficultés se rapportant au déroulement des opérations électorales et à la mise en place des instances représentatives dans un secteur caractérisé par un faible vécu au niveau des relations professionnelles;

· Les Pouvoirs Publics ainsi que les partenaires sociaux doivent conjuguer leurs efforts pour la réussite de ces élections, celle-ci aura un impact très positif sur la  promotion du dialogue et de la négociation collective à tous les niveaux.

- Conditions  de réussite de cette opération

· Mobilisation des moyens financiers et logistiques nécessaires;

· Adhésion de tous les acteurs (Pouvoirs Publics, Employeurs, Syndicats….)

· Recensement et mise à jour des fichiers des établissements assujettis notamment dans les secteurs agricole et artisanal ;
· Organisation de sessions de formation appropriées au profit des inspecteurs du travail, principaux interlocuteurs des partenaires sociaux.

· Communication et diffusion de toutes les informations pertinentes de nature à contribuer à la réussite de cette opération.
Pour permettre à tous les intervenants d’être au même niveau d’information sur l'opération des élections des délégués des salariés, le présent guide apporte des précisions sur un certain nombre de termes et de concepts pour identifier les différentes phases de l’opération (Glossaire) et précise et identifie le rôle de chaque acteur dans la mise en œuvre de cette consultation électorale.
L’opération des élections des délégués des salariés s’opère selon un calendrier et un planning bien précis qui s’articule autour des axes suivants :
1. Etablissements assujettis ; 

2. Répartition des établissements au sein de l’entreprise ; 

3. Nombre de sièges à pourvoir par établissement ; 

4. Liste électorale ; 
5. Répartition des collèges ; 

6. Répartition des salariés par collège ;  

7. Répartition des sièges à pourvoir par collège ;  

8. Listes de candidature ;  

9. Commission électorale ;

10.  Bureau de vote ; 

11.  Mode de scrutin et modalité d’attribution des sièges ;

12.  Dépouillement, proclamation des résultats et répartition des sièges. 

                 







1. Etablissements assujettis :

Les établissements assujettis au code du travail et employant habituellement au moins 10 salariés permanents
  doivent procéder aux élections des délégués des salariés.

Ainsi, les établissements
 et entreprises
, assujettis au code du travail (Les établissements du secteur privé ; industriel, commercial, artisanal, services et les exploitations agricoles et forestières et leurs indépendances. Les entreprises à caractère industriel, commercial ou agricole relevant de l'Etat et des collectivités locales, coopératives, sociétés civiles, syndicats, associations et groupements de toute nature) sont concernés par les élections des délégués des salariés.
En outre, il y a possibilité d’adopter le système des délégués des salariés dans les établissements employant moins de 10 salariés par voie d’un accord commun établis par écrit.
Les voyageurs, représentants ou placiers de commerce et d’industrie (VRP), les salariés des entreprises de gardiennage et de sous-traitance devraient, également, être représentés au niveau du siège social de l’entreprise qui les emploie.
Exemple 1 : 

Soit une entreprise employant 26 salariés répartis comme suit : 10 salariés CDI et 10 salariés CDD (les salariés conformément à l’article 17 du code du travail), 6 salariés intérimaires répondant aux conditions d’électorat. Quel est le nombre de délégués  à élire dans ces élections ?

Le nombre de délégué à pourvoir est d'un délégué titulaire et d'un délégué suppléant car le nombre de salariés remplissant les conditions d’électorat est de 20 salariés (10 + 10 car les intérimaires seront comptés dans l’effectif des entreprises de l’emploi temporaire).

Exemple 2 : 

Soit une entreprise employant 35 salariés permanents et 8 salariés temporaires CDD (les salariés conformément à l’article 16 du code du travail et remplissant les conditions d’électorat), 5 salariés intérimaires répondant aux conditions d’électorat et 3 bénéficiaires de stage de formation. Quel est le nombre de délégués à élire dans ces élections ?

Le nombre de délégué à pourvoir est de 2 délégués titulaires et deux délégués suppléants car le nombre de salariés remplissant les conditions d’électorat est de 35 salariés sur 51 salariés travaillant dans cette entreprise, les intérimaires seront comptés dans l’effectif des entreprises de l’emploi temporaire). Alors que les apprentis et les  8 salariés temporaires CDD  conformément à l’article 16 du code du travail ne peuvent pas participer aux élections.

2. Répartition des établissements au sein de l’entreprise : centralisation ou décentralisation des élections des délégués des salariés.
La répartition des établissements au sein de l’entreprise fait l’objet d’un accord entre le chef de l’entreprise et les salariés, à défaut d’accord l’inspecteur du travail intervient en tant qu’arbitre pour concilier les points de divergence entre les deux parties pour conclure un accord. L’accord devrait être écrit (article 437) (voir modèle annexe n° 001).
L’appel à la négociation pour l’aboutissement à un accord peut être initié soit :

· Par une requête destinée à l’employeur ou à son représentant par les salariés ou leurs représentants ;

· sur initiative de l’employeur. Cette invitation doit être affichée dans les lieux d’accès au travail et au local réservé aux délégués des salariés le cas échéant.

Faute de suite ou d’accord, la partie la plus déligente pourrait solliciter l’intervention de l’inspection du travail en tant qu’arbitre pour concilier les points de vue et les divergences entre les deux parties en vue de conclure un accord. 

Il est à noter que la même procédure est envisageable pour la répartition des membres des salariés par collège ou du nombre de sièges à pourvoir par collège en cas de désaccord entre les parties concernées (article 437).
3. Nombre de sièges à pourvoir par établissement (nombre de délégués à élire) :

Le nombre de délégués des salariés à élire est déterminé en fonction de l’effectif des salariés dans l’établissement selon le tableau ci-dessous (article 433). 
	Effectif de l’établissement
	Nombre de délégués titulaires
	Nombre de délégués suppléants 

	De 10 à 25
	1
	1

	De 26 à 50
	2
	2

	De 51 à 100
	3
	3

	De 101 à 250
	5
	5

	De 251 à 500
	7
	7

	De 501 à 1000
	9
	9

	pour chaque tranche supplémentaire de 500 salariés
	1
	1


4. Liste électorale :


L’employeur est tenu d’établir et d’afficher les listes électorales selon les modalités et les dates fixées par l’autorité gouvernementale chargée du travail (article 440).


Les listes électorales doivent comporter tous les salariés remplissant les conditions d’électorat. Ces listes peuvent faire l’objet des réclamations devant l’employeur ou du recours devant la justice.
 Conditions pour être électeur :


Les conditions pour être électeur sont les suivantes (article 438) :

· avoir 16 ans révolus à la date du scrutin ;
· travailler 6 mois au moins, dans les établissements à activité permanente ou 156 jours de travail discontinus accomplis au cours des précédentes campagnes dans les établissements dont l’activité est saisonnière ;

· ne pas avoir encouru, sous réserve de réhabilitation, aucune condamnation définitive, soit à peine d’emprisonnement ferme prononcé pour crime ou délit, à l’exclusion des infractions non intentionnelles.

a. Etablissement de la liste électorale : 

Dans chaque établissement, l’employeur doit établir la liste électorale selon les modalités fixées par l'autorité gouvernementale chargée du travail (article 440).
L’employeur est tenu d’inscrire dans la liste électorale tous les salariés remplissant les conditions d’électorat.
 Pour plus de visibilité, cette liste doit contenir au minimum le nom, le prénom, la date de naissance, la date d’entrée en service, le nombre de mois travaillés dans les établissements à activité permanente et le nombre de jours travaillés continus ou discontinus dans les établissements à activité saisonnière et la qualification professionnelle ou la qualité des salariés (voir modèle annexe n° 002).

Une fois cette liste établie, l’inspecteur du travail devrait observer et vérifier les irrégularités et signer avec l’employeur ou son représentant la liste dûment établie (liste finale) et d’en tenir une copie (article 440).

b. Affichage de la liste électorale :

L’employeur est tenu d’afficher la liste, préalablement, établie selon les dates fixées par l'autorité gouvernementale chargée du travail (article 440). La liste électorale doit être affichée dans le local, présumé, mis à la disposition des délégués des salariés, et aux accès aux lieux du travail.

L’inspecteur du travail devrait observer et exiger l’affichage de la liste électorale sur les lieux précités.  

c. Réclamations :

L’employeur doit mettre à la disposition des salariés un registre où ils peuvent inscrire les réclamations afférentes à l’inscription d’un électeur omis ou la radiation d’une personne indûment inscrite.

Les délais de réclamations sont de 8 jours, comptés à partir de la date d’affichage de la liste électorale (article 441). L’employeur doit donner la suite réservée aux réclamations par écrit dans un délai de 10 jours, après l’affichage de ladite liste (article 442).

d. Recours à la justice :

En cas d’expiration du délai sans suite favorable aux réclamations formulées par les salariés, tout salarié a le droit de former un recours judiciaire dans les 8 jours qui suivent l’expiration des 10 jours réservés à l’employeur pour donner suite aux dites réclamations (article 443).

Le recours est formulé par voie d’une requête déposée et enregistrée sans frais au greffe du tribunal de première instance compétent. 

Le tribunal statue dans les 15 jours de sa saisine. Les jugements rendus doivent être notifiés aux intéressés.
Délais d’affichage, de réclamations et de recours contre la liste électorale

















e. Sanctions :
Les employeurs sont punis d'une amende de 2.000 à 5.000 dirhams (article 462) pour :

· défaut d'établissement et d'affichage des listes électorales ;

· établissement et affichage non conformes aux modalités et aux dates fixées par l'autorité gouvernementale chargée du travail en application de l'article 440 ;

· défaut de mise à la disposition des électeurs du registre des réclamations contre les listes électorales.

· défaut d'inscription sur ledit registre des réclamations contre les listes électorales,

· défaut de mention sur le registre de la suite réservée aux réclamations dans le délai de dix jours qui suit l'affichage des listes électorales.

5. Répartition des collèges :

Deux collèges sont prévus par le code du travail à savoir :

· collège des ouvriers et employés ;

· collège des cadres et assimilés.

Le nombre et la composition des collèges électoraux peuvent être modifiés soit par les conventions collectives de travail soit par les conventions passées entre organisations d'employeurs et de salariés.

Les deux parties peuvent conclure un accord qui permet soit l’augmentation, soit la réduction du nombre de collège et ce, en fonction des effectifs et des catégories professionnelles existants à l’établissement.

Les deux parties, en cas de litige, peuvent saisir l’inspecteur du travail qui intervient en tant que conciliateur.
6. Répartition des salariés par collège : 

La répartition des salariés entre les collèges est déterminée par accord entre l’employeur et les salariés ; à défaut d’accord l’inspecteur du travail intervient en tant qu’arbitre pour concilier les points de divergence entre les deux parties et les aider à conclure un accord (article 437).
Les résultats d’arbitrage doivent être consignés dans un procès verbal dont une copie doit être tenue par l’inspection du travail.

L’accord doit être rédigé et signé par les parties (voir modèle annexe n° 003)
Les salariés à répartir entre les collèges sont ceux inscrits dans la liste électorale signée conjointement par l’employeur et l’agent chargé de l’inspection du travail.

Cette répartition pourrait être effectuée sur la base des qualifications professionnelles ou des qualités des salariés. 

7. Répartition des sièges à pourvoir par collège (nombre de délégués à élire par collège) : 
La répartition des sièges à pourvoir entre les collèges est déterminée par accord entre l’employeur et les salariés. A défaut l’inspecteur du travail intervient en tant qu’arbitre pour concilier les points de divergence des deux parties en vue de conclure un accord.
Les résultats d’arbitrage doivent consignés dans un procès verbal dont un doit être tenu par l’inspection du travail.


Listes de candidature : 

a. Etablissement des listes de candidature :

 
Dans chaque établissement, l’employeur doit établir des modèles de listes de candidature selon les dispositions légales (article 444).

Cette liste doit comporter notamment le numéro d’ordre, le nom, le prénom, la date de naissance, la date d’entrée en service, le nombre de mois travaillés continus ou discontinus du travail, la qualification professionnelle ou la qualité des salariés et le collège électorale auquel appartient le candidat  (voir modèle annexes n°004 et n°005).

La liste doit mentionner également : 

· Le collège pour lequel la liste a été établie ;

· L’appartenance ou la non appartenance syndicale des salariés ;

· Le nom du candidat habilité à la représenter au sein de la commission électorale.

b. Affichage des listes de candidature :

L’employeur est tenu d’afficher le canevas de la liste de candidature selon les délais fixés par l'autorité gouvernementale chargée du travail (article 444).

Les listes de candidature déposées auprès de l’employeur doivent être affichées dans le local, présumé, mis à la disposition des délégués des salariés, et aux accès aux lieux du travail.
c. Conditions d’éligibilité : 

Pour être éligible, le salarié doit remplir les conditions suivantes (article 439) :

·  avoir la nationalité marocaine ;

·  ayant 20 ans révolus à la date du scrutin ;
·  avoir travaillé au moins une année sans interruption dans les établissements à activité permanente ou 104 jours de travail discontinus accomplis au cours de la précédente campagne dans les établissements à activité saisonnière.

· ne pas être ascendant descendant, frère, sœur, ou allié direct de l’employeur ;

· ne pas avoir encouru, sous réserve de réhabilitation aucune condamnation définitive, soit à une peine d’emprisonnement ferme prononcé pour crime ou délit à l’exclusion des infractions non intentionnelles.  

d. Dépôt des listes de candidature:

Les candidats aux mandats de délégués titulaires et de délégués suppléants doivent, respectivement, remplir les conditions d’éligibilité et les modalités y afférentes.

Ces listes doivent être déposées auprès de l’employeur de l’établissement ou de l’entreprise contre récépissé.
En cas de refus de réception des listes de candidature par l’employeur, celles-ci lui sont expédiées par lettre recommandée avec accusé de réception. Un exemplaire est envoyé à l’agent chargé de l’inspection du travail pour information (article 444). 
Le dépôt de chaque liste doit être accompagné d’une déclaration écrite de candidature signée par chaque candidat (voir modèle annexe n°005).

Chaque liste de candidature ne doit pas dépasser le nombre de sièges à pourvoir par collège. 
La vérification  des listes de candidature est du ressort de la commission électorale.
 e.  Sanctions  (article 462):

Les employeurs sont punis d'une amende de 2.000 à 5.000 dirhams en cas de défaut d'affichage des listes de candidats aux fonctions de délégués titulaires et suppléants ou l'affichage hors du local réservé aux délégués des salariés aux points d'accès aux lieux de travail prévus par l'article 446;
8. Commission électorale :
La commission électorale est instituée au niveau de chaque établissement. Elle est composée de l’employeur ou de son représentant en qualité de président et d’un représentant de chacune des listes en présence (article 445).

La mission de la commission est de :

· vérifier la conformité des listes de candidature;

· désigner les membres de bureau (x) de vote ;

· remettre les listes électorales aux membres de bureau(x) de vote 
9.   Bureau de vote  (composition et  attribution):

Il est constitué, pour chaque collège, un ou plusieurs bureaux de vote. Lorsqu’un collège comporte plusieurs bureaux de vote, il est désigné un bureau centralisateur.

La présidence du bureau de vote est confiée au salarié le plus ancien dans l’établissement sachant lire et écrire ;

Le président du bureau de vote est assisté par le chef de l’établissement ou son représentant et le salarié le plus âgé dans l’établissement et le salarié le plus jeune dans l’établissement sachant lire et écrire.;

Le membre du bureau de vote le plus jeune assume le secrétariat du bureau;

Le nombre des membres présents durant l’opération du scrutin ne peut en aucun cas être inférieur à trois.

La commission des élections délivre à chaque bureau de vote deux exemplaires des listes électorales ;

Le président du bureau de vote assure l’ordre au sein du bureau et surveille la régularité de l’opération du scrutin et la vérification de l’identité des électeurs ;

Chaque liste de candidature a le droit d’être représentée par un électeur non candidat et ce, pour contrôler  d’une manière permanente, les opérations de vote et le dépouillement des voix. Le nom et prénom de ce représentant doivent être communiqués au chef de l’établissement au minimum 24 heures avant le scrutin.

Le président du bureau de vote doit constater devant les électeurs présents, avant l’ouverture du scrutin, que l’urne est fermée de deux serrures dissemblables : l’une conservée par le président du bureau et l’autre par le membre le plus âgé du bureau ;

L'élection des délégués des salariés aura  lieu au scrutin secret moyennant l’utilisation des enveloppes uniformes et ne comportant aucun signe de reconnaissance, faute de quoi elles seront considérées comme nulles;

Le chef de l’établissement doit fournir en quantité suffisante les enveloppes et les listes de candidature considérées comme bulletins de vote.

Les dites enveloppes et listes doivent être cachetées par l’établissement.


L’électeur doit présenter, à sa entrée dans la salle de vote au secrétaire du bureau de vote, sa carte de travail ou toute autre pièce en tenant lieu, comme la CIN ou la carte d’immatriculation à la CNSS.

Le bureau de vote dresse un procès-verbal récapitulatif des opérations signé par tous les membres du bureau   (voir annexe n° 006). Il devra être établie et envoyé au service central  dans les meilleurs délais accompagné de la liste des délégués élus (voir annexe n°007).
N.B : 

-l'exploitation des données relatives aux élections des délégués des salariés sera effectuée par le biais d'une application informatique qui fera l'objet d'une formation aux correspondants.

Sanctions (article 462) :

L’atteinte ou la tentative d'atteinte à la liberté de vote des délégués des salariés sont punis d'une amende de 10.000 à 20.000 dirhams.
TABLEAU RECAPITULATIF DES DIFFERENTS INTERVENANTS

DANS L’OPERATION
	Rôles des trois intervenants dans l’opération des élections des délégués des salariés

	Intervenants

--------------

période
	Salarié
	Employeur
	Agent chargé de l’inspection du travail

	Avant l’opération électorale

Au cours de l’opération électorale

Au cours de l’opération électorale
	· Demander l’inscription ou la radiation d’un électeur dans la liste électorale : 

- Le salarié non inscrit sur la liste    électorale, peut demander son inscription dans le délai de 8 jours qui suit l’affichage des listes électorales ;

- Le salarié inscrit sur  la liste    électorale, peut demander l’inscription d’un électeur omis ou la radiation d’une personne indûment inscrite et ce dans le délai de 8 jours;

- Déposer la liste de candidature auprès de l’employeur contre un récépissé. En cas de refus de réception de ces listes par l’employeur, le candidat les expédie par lettre recommandée avec accusé de réception ;
 -Enregistrer les réclamations contre  la liste    électorale  dans un registre mis à cet effet par l’employeur ;
- En cas de non suite de ces réclamations par 
l’employeur, le salarié a le droit de formuler un recours contre  la liste    électorale par  le dépôt  et l’enregistrement d’une requête sans frais au greffe du tribunal de première instance compétent ; et ce dans les 8 jours qui suivent l’expiration du délai de 10 jours qui suit l’affichage  la liste    électorale c à d entre le 10ème et le 18ème jour qui suit
l’affichage  la liste    électorale. Les jugements rendus peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation dans les conditions prévues par les articles 353 et suivants du code de la procédure civile

	· Etablir, signer et afficher les listes électorales conformément aux modalités et aux dates fixées par l’autorité gouvernementale chargée du travail;

· Mettre à la disposition des électeurs un registre réservé aux réclamations contre  la liste électorale.
·  Indiquer sur le registre des réclamations contre les listes électorales,  la suite réservée aux réclamations dans un délai de 10 jours qui suit l’affichage de ces listes ;

·  Recevoir les listes de candidature contre un récépissé et en signer un exemplaire ou par lettre recommandée avec accusé de réception ;
· Etablir les listes de candidature selon les modalités et dans les délais fixés par l’autorité gouvernementale chargée du travail et les afficher aux emplacements 
qu’il désigne et aux points d’accès au lieu du travail.

A chaque liste de candidature est affectée, par voie de tirage au sort, une couleur autre que le rouge et le vert. Cette liste reproduite en multiples exemplaires, tient lieu de bulletins de vote ;
· Instituer dans son établissement, une commission électorale composée par lui même ou de son représentant en qualité de président et d’un représentant de chacune des listes de candidature ; 


	· Procéder au recensement et  à la mise à jour des fichiers des établissements employant habituellement 10 salariés permanents et plus ;
· Sensibiliser les établissements employant 10 salariés permanents et plus sur l’importance des élections des délégués des  salariés ;
· Subir une formation sur les élections des délégués des salariés.
· Fournir à l’employeur tout document relatif à l’élection des délégués des salariés (circulaire, guide). 
· Arbitrer en cas de désaccord entre l’employeur et les salariés dans la répartition des établissements au sein de l’entreprise, des membres des salariés entre les collèges électoraux et la répartition des sièges entre les collèges ;
· Signer conjointement avec l’employeur  la liste    électorale ;
· Recevoir un exemplaire des listes de candidature aux mandats de délégués titulaires et de délégués suppléants en

cas de refus de réception de ces listes par l’employeur ;
· Informer et jouer le rôle de conseiller au profit des salariés et des employeurs.

· se mettre à la disposition de l’employeur et des salariés tout au long du processus de l’opération.



	Après l’opération électorale


	· Avoir le droit de formuler un recours sur la régularité des opérations électorales dans le délai de 8 jours qui suivent la proclamation du résultat des élections ; et ce, par  le dépôt  et l’enregistrement d’une requête sans frais au greffe du tribunal de première compétent. Les jugements rendus peuvent faire l'objet d'un pourvoi en cassation dans les conditions prévues par les articles 353 et suivants du code de la procédure civile.


	· Veiller à ce que les résultats des élections ne peuvent être valablement acquis au premier tour de scrutin que si le nombre des votants est au moins égal à la moitié des électeurs inscrits ;
          Si non, procéder dans un délai maximum de 10 jours à un second tour de scrutin. Les résultats des élections sont alors, valablement acquis, quelque soit le nombre des votants; 
· Veiller à ce que les résultats des élections soient proclamés immédiatement après le dépouillement du scrutin et affichés aux emplacements qu’il désigne et aux points d’accès aux lieux du travail ;
· Remettre une copie du procès-verbal des  résultats des élections au représentant de chaque liste électorale ;
· Adresser une copie du procès-verbal des résultats des élections à l’agent chargé de l’inspection du travail dans un délai maximum de 24 heures après la proclamation des résultats ;
· Veiller à ce que l’attribution des sièges aux listes électorales soit faite selon la méthode de la représentation proportionnelle et suivant la règle de la 
      plus forte moyenne.
·   Procéder à des élections partielles  dans les trois mois qui suivent la réduction du nombre de délégués jusqu’à la moitié ; ou lorsque le nombre de salariés augmente et nécessite l’augmentation du nombre de délégués. Cependant, les élections ne peuvent avoir dans les six mois qui précèdent la date des nouvelles élections dans l'établissement.

	· Fournir à la Direction du travail  toutes les informations concernant les élections des délégués des salariés.
· Dresser des procès verbaux à l’encontre des employeurs dans les cas suivants :

· le défaut d'établissement et d'affichage par  l'employeur  la liste    électorale  ou l'établissement et l'affichage non conformes (amende de 2.000 à 5.000 dh) ; 
· Défaut de mise à la disposition des électeurs du registre des réclamations, ou défaut d'inscription sur ledit registre des réclamations contre  la liste    électorale  ou défaut de mention sur ce registre de la suite réservée aux réclamations dans le délai de 10 jours qui suit l’affichage  la liste    électorale  (amende de 2.000 à 5.000 dh) ;
· Défaut d'affichage par l'employeur des listes de candidature aux fonctions de délégués titulaires et suppléants ou l'affichage hors des emplacements prévus par la loi (amende de 2.000 à 5.000 dh);  
· Non-respect des dates ou des 
modalités d'organisation des élections  (amende de 2.000 à 5.000 dh);
· Atteinte ou tentative d'atteinte à la liberté de vote des délégués des salariés (amende de 10.000 à 20.000 dh) ;
·  Défaut d'organisation des élections (amende de 25.000 à 30.000 dirhams et en cas de récidive, l'amende est portée au double).



Schéma récapitulatif du déroulement de l’opération des élections des délégués des salariés












Commission électorale

· instituée dans chaque établissement ;

· composée de :

·  l’employeur ou de son représentant en qualité de président;

· d’un représentant de chacune des listes en présence. 
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10. Rôle, des salariés, des employeurs et de l’inspection du travail                                                                                 dans l’opération des élections des délégués des salariés 










































  













11.   Mode électoral et modalités d’attribution des sièges :
a. Mode électoral :
L’élection des délégués des salariés aura lieu à la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne et au scrutin secret (article 448).

Les délégués des salariés sont élus :

· au scrutin secret à deux tours (avec possibilité d’élection le 1er tour). Il est obligatoire de procéder au deuxième tour, dans un délai de 10 jours à l’issue duquel les résultats des élections sont valablement acquis quelque soit le nombre de votants, lorsque le nombre de votants est inférieur à 50 % du nombre total des inscrits (article 449) ;  
· avec représentation proportionnelle à la plus forte moyenne ;

b. Modalités d’attribution des sièges (article 450) :
Le nombre de sièges des délégués des salariés à pourvoir est calculé en tenant compte le nombre des salariés et leur répartition, d’une part, et le nombre de collèges adoptés dans l’établissement ou dans l’entreprise d’autre part. 

L’attribution des sièges à chaque liste se fait d'abord par le quotient électoral, puis suite à la base de la plus forte moyenne.

Le quotient électoral est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège, divisé par le nombre de sièges à pourvoir.

Chaque liste obtient autant de sièges que le nombre de voix qu’elle avait recueillies. S’il reste des sièges à pourvoir après le calcul précédent, les sièges restants sont attribués sur la base de la plus forte moyenne.

Pour dégager celle‑ci, le nombre de voix obtenues par chaque liste est divisé par le nombre des sièges déjà attribués à la liste augmenté d'une unité. Le premier siège non pourvu va à la liste ayant la plus forte moyenne.

 Pour les sièges restants on recommencera le calcul autant de fois qu'il est nécessaire.

Si deux listes ont la même moyenne, et  il n y a qu’un siége à   pourvoir, il  est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix.

Si deux listes ont le même nombre de voix, le siège est attribué au candidat le plus âgé des deux candidats concurrents.
Si les élections portent sur un seul siège à pourvoir, pour une ou plusieurs collèges (catégories de salariés), et s’il n’y a qu’une seule liste par collège, le siège est accordé au collège dont la liste ayant obtenue le plus grand nombre de voix, le candidat délégué titulaire le plus âgé est proclamé élu avec son suppliant, quel que soit l’âge de ce dernier.    

12.  Dépouillement et répartition des sièges :
La répartition des sièges par liste électorale, si le quorum est atteint, est basée sur le nombre de suffrages valablement exprimés et le nombre de sièges à pourvoir pour le collège, le quotient électoral et la règle de la plus forte moyenne tout en prenant les règles de sélection en cas d’égalité.
a. Méthode
La détermination des suffrages valablement exprimés est déterminé par la soustraction du nombre de bulletins nuls ou blancs du nombre de votants.

Les bulletins nuls ou blancs sont ceux comportant des signes distinctifs comme :
· Une croix ;

· Un ordre de candidats modifié ;

· Des noms ajoutés ;

· Deux listes différentes dans une même enveloppe ;

· Lorsque le nom d’un candidat a été raturé ;

· Pas de nom

Au sein d’une liste, les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre où ils sont inscrits sur la liste.
Lors de la publication des résultats, les délégués suppléants sont désignés au même temps que les délégués titulaire dans l’ordre donné par les lites de candidatures.

b. Exemples

Pour illustrer l’opération des élections des délégués des salariés on procédera, ci-après, à un certain nombre de simulations et d’exercices :
Exemple 1 (concerne le quorum) :
Situation 1 : 

Nombre de votants est supérieur à la moitié des électeurs inscrits
	RESULTATS CONCERNANT LE PREMIER TOUR
	Date du scrutin

Le ……/……/……
	Le quorum a-t-il été atteint ?

Quorum=
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A

 =Q= 
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100

 = 50

Le quorum est acquis, les résultats sont retenus au premier tour car D est supérieur à Q (51est supérieur 50) (Nombre de votants est supérieur à la moitié des inscrits)

	A. Nombre d’électeurs inscrits                      A=
	100
	

	B. Nombre de votants                                  B=
	51
	

	C. Bulletins blancs ou nuls                          C=
	6
	

	D. Suffrages valablement exprimés (B-C)  D=
	51 – 6 = 45
	


Situation 2 : Nombre de votants est égal à la moitié des électeurs inscrits
	RESULTATS CONCERNANT LE PREMIER TOUR
	Date du scrutin

Le ……/……/……
	Le quorum a-t-il été atteint ?

Quorum=
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A

 =Q= 
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100

 = 50

Le quorum acquis, les résultats sont retenus au premier tour car D égal à Q (Nombre de votants est égal à la moitié des inscrits)

	A. Nombre d’électeurs inscrits                      A=
	100
	

	B. Nombre de votants                                  B=
	50
	

	C. Bulletins blancs ou nuls                          C=
	5
	

	D. Suffrages valablement exprimés (B-C)  D=
	50 – 5 = 45
	


Situation 3 : Nombre de votants est inférieur à la moitié des électeurs inscrits
	RESULTATS CONCERNANT LE PREMIER TOUR
	Date du scrutin

Le ……/……/……
	Le quorum a-t-il été atteint ?

Quorum=
[image: image7.wmf]2

A

 =Q= 
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100

 = 50

Le quorum n’est pas acquis, les résultats ne sont pas retenus au premier tour car D est inférieur à Q (Nombre de votants est inférieur à ,la moitié des inscrits).
 Le vote doit être refait dans un délai maximum de 10 jours. Les résultats des élections sont valablement retenus quel que soit le nombre de votants.  

	A. Nombre d’électeurs inscrits                      A=
	100
	

	B. Nombre de votants                                  B=
	49
	

	C. Bulletins blancs ou nuls                          C=
	4
	

	D. Suffrages valablement exprimés (B-C)  D=
	49 – 5 = 44
	


Exemple 2 (avec un seul collège) :
Le dépouillement des élections des délégués des salariés a donné les résultats suivants :
· Nombre d’électeurs inscrits : 100

· Nombre de votants : 95 

· Nombre de bulletins nuls : 2

· Nombre de suffrages valablement exprimés : 93

· Nombre de sièges à pouvoir : 3

· Trois listes en présence : A, B, C, ont obtenu :
· liste A : 68 voix;

· liste B : 22 voix;

· liste C : 3 voix.

Comment répartir les sièges entre les 3 listes ?

Attribution des sièges entre les listes

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 93 / 3 = 31
Quotient électoral  = 31

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 


Liste A.  : 68 / 31 =  2,19 ( 2 sièges.

Liste B   : 22 /31 = 0,71 ( pas de sièges.

Liste C   : 3 / 31  = 0,1( pas de sièges.


Il reste un siège à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenus par chaque liste est divisé par le nombre de sièges obtenus, augmenté d'une unité.


Liste A.  : 68 / 3 (2 sièges obtenus + 1)  =  22,6.

Liste B   : 22 /1 (0 siège obtenu + 1) = 22.

Liste C   : 3 / 1  (0 siège obtenu + 1) = 3.


La liste A a donc la plus forte moyenne.

· Le résultat final est ainsi obtenu : 


Liste A ( 3 sièges.


Liste B ( pas de sièges.


Liste C ( pas de sièges. 
Exemple 3 (avec un seul collège)
Le dépouillement des élections des délégués des salariés a donné les résultats suivants :

· Nombre d’électeurs inscrits : 250

· Nombre de votants : 250

· Nombre de bulletins nuls : 0

· Nombre de suffrages valablement exprimés : 250

· Nombre de sièges à pouvoir :   5

· Six listes en présence : A, B, C, D, E,  et F, ont obtenu :
· Liste A : 52 voix ;

· Liste B : 47 voix ;

· Liste C : 30 voix ;

· Liste D : 31 voix ;

· Liste E : 46 voix ;

· Liste F : 44 voix.

Comment répartir les sièges entre les listes ?

Attribution des sièges entre les listes

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 250 / 5 = 50 




Quotient électoral  = 50

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 

Liste A : 52 / 50 = 1,04 ( 1 siège.
Liste B : 47 / 50 =  0,94 ( pas de sièges.
Liste C : 30 / 50 =  0,6 ( pas de sièges.
Liste D : 31 / 50 = 0,62 ( pas de sièges.
Liste E : 46 / 50 =  0,92( pas de sièges.
Liste F : 44 / 50 =  0,88( pas de sièges.

Il reste 4 sièges à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenus par chaque liste est divisé par le nombre de sièges obtenus, augmenté d'une unité.

Liste A : 52 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 26

Liste B : 47 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  47
Liste C : 30 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  30

Liste D : 31 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 31

Liste E : 46 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  46

Liste F : 44 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  44


Le second siège est attribué à la  liste B qui a la plus forte moyenne (= 47).


Il reste 3 sièges à attribuer.       


On refait ce calcul jusqu’à l’attribution de la totalité des sièges.

La moyenne de la liste B devient 47/2 = 23,5

Liste A : 52 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 26

Liste B : 47 / 2 (1 siège obtenu + 1) =  23,5
Liste C : 30 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  30

Liste D : 31 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 31

Liste E : 46 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  46

Liste F : 44 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  44


Le troisième siège est attribué à la liste E qui a la plus forte moyenne (= 46).


Il reste 2 sièges à attribuer.

La moyenne de la liste E devient : 46 / 2 (1 siège obtenu + 1) =23

Liste A : 52 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 26

Liste B : 47 / 2 (1 siège obtenu + 1) =  23,5
Liste C : 30 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  30

Liste D : 31 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 31

Liste E : 46 / 2 (1siège obtenu + 1) =  23

Liste F : 44 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  44


Le quatrième siège est attribué à la liste F qui a la plus forte moyenne (= 44).


Il reste un siège à attribuer.

 
La moyenne de la liste F devient : 44 / 2 =22

Liste A : 52 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 26

Liste B : 47 / 2 (1 siège obtenu + 1) =  23,5
Liste C : 30 / 1 (0 siège obtenu + 1) =  30

Liste D : 31 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 31

Liste E : 46 / 2 (1siège obtenu + 1) = 23
Liste F : 44 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 22

Le cinquième siège est attribué à la liste D qui a la plus forte moyenne (= 31).

· Le résultat final est comme suit : 


Liste A ( 1 siège.


Liste B ( 1 siège.


Liste C ( pas de sièges.

 
Liste D ( 1 siège.


Liste E ( 1 siège.


Liste F ( 1 siège.
Exemple 4 (avec un seul collège)
Le dépouillement des élections des délégués des salariés a donné les résultats suivants :

· Nombre d’électeurs inscrits : 100

· Nombre de votants : 95

· Nombre de bulletins nuls : 5

· Nombre de suffrages valablement exprimés : 90

· Nombre de sièges à pouvoir :   3

· Trois listes en présence : A, B,  et C, ont obtenu :

· Liste A : 40 voix ;

· Liste B : 30 voix ;

· Liste C : 20 voix.

Comment répartir les sièges entre les listes ?

Attribution des sièges entre les listes

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 90 / 3 = 30
Quotient électoral  = 30

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 

Liste A.  : 40 / 30 = 1,53 ( 1 siège.

Liste B   : 30 / 30 = 1,03 ( 1 siège.

Liste C   : 20 / 30 = 0,76 ( pas de sièges.


Il reste un siège à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre de sièges obtenus, augmenté d'une unité.

Liste A   : 40/ 2 (1 siège obtenu + 1) = 20.

Liste B   : 30 / 2 (1 siège obtenu + 1) = 15.

Liste C   : 20 / 1  (1 siège obtenu + 1) = 20.

Les listes A et C ont des moyennes égales et qui correspondent à la plus forte moyenne. 

La règle à utiliser pour attribuer ce dernier siège restant est de le donner à la liste ayant un plus grand nombre de voix. Dans ce cas, c’est la liste A qui va bénéficier de ce siège restant.

· Le résultat final est comme suit : 


Liste A ( 2 sièges.


Liste B ( 1 siège.


Liste C ( pas de sièges. 
Exemple 5 (avec un seul collège) :
Le dépouillement des élections des délégués des salariés a donné les résultats suivants :

· Nombre d’électeurs inscrits : 96

· Nombre de votants : 92

· Nombre de bulletins nuls : 2

· Nombre de suffrages valablement exprimés : 90

· Nombre de sièges à pouvoir :   3

· Trois  listes en présence : A, B,  et C, ont obtenu :
· Liste A : 52 voix ;

· Liste B : 19 voix ;

· Liste C : 19 voix.

Comment attribuer les sièges entre les listes ?

Attribution des sièges entre les listes

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 90 / 3 = 30
Quotient électoral  = 30

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 


Liste A.  : 52 / 30 =  1,73( 1 siège.

Liste B   : 19/ 30 = 0,63 ( pas de sièges.

Liste C   : 19 / 30   = 0,63 ( pas de sièges.


Il reste 2 sièges à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre de sièges obtenus, augmenté d'une unité.

Liste A.  : 52 / 2  (1 siège obtenu + 1)  =  26.

Liste B   : 19 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 19.

Liste C   : 19 / 1  (0 siège obtenu + 1) = 19.


Le second siège est attribué à liste A qui a la plus forte moyenne.


Il reste un siège à attribuer

On refait l’étape précédente pour attribuer le siège restant.

Liste A.  : 52 / 3  (2 sièges obtenus + 1)  =  17,33.

Liste B   : 19 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 19.

Liste C   : 19 / 1  (0 siège obtenu + 1) = 19.

Les listes B et C ont des moyennes égales et qui correspondent à la plus forte moyenne.

La règle à utiliser pour attribuer ce dernier siège restant est de le donner à la liste ayant un plus grand nombre de voix. Or, ces deux listes ont obtenus le même nombre de voix. Le siège restant sera attribué au plus âgé des candidats des deux listes B et C.

En considérant que le candidat de la liste B est le plus âgé, le siège restant lui sera attribué.

· Le résultat final est comme suit : 


Liste A ( 2 sièges.


Liste B ( 1 siège.


Liste C ( pas de sièges.
Exemple 5 (avec deux collèges et répartition des sièges sur accord entre l’employeur et les salariés) :

· Nombre d’électeurs inscrits : 800 ;

· Nombre de cadres : 100 ;

· Nombre des ouvriers et employés : 700;

· Nombre de collège :2 ;

· Répartition des sièges par accord : collège de cadres : 2 et collège des ouvriers et employés :7 ;

· Collège de cadre : listes A, B,  et C, ont obtenu :

· Liste A : 36 voix ;

· Liste B : 34 voix ;

· Liste C : 30 voix.

· Collège des ouvriers et employés : listes A, B,  et C, ont obtenu :

· Liste A : 250 voix ;

· Liste B : 200 voix ;

· Liste C : 150 voix.

Comment attribuer les sièges entre les listes ?

Attribution des sièges entre les listes
1- Sièges à pourvoir pour le collège des cadres : 2

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 100 / 2 = 50
Quotient électoral  = 50

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 

· Liste A : 36/50=0,72 pas de siège ;

· Liste B : 34 /50=0,68 pas de siège ;

· Liste C : 30 /50=0,60 pas de siège .

Il reste 2 sièges à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d'une unité, de sièges attribués à la liste.

Liste A.  : 36 / 1  (0 siège obtenu + 1)  =  36.

Liste B   : 34 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 34.

Liste C   : 30 / 1  (0 siège obtenu + 1) = 30.
Liste A.  : 1 siège.
Il reste 1 siège à attribuer.

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d'une unité, de sièges attribués à la liste.

Liste A.  : 36 / 2  (1 siège obtenu + 1)  =  18.

Liste B   : 34 / 1 (0 siège obtenu + 1) = 34.

Liste C   : 30 / 1  (0 siège obtenu + 1) = 30.
Liste B : 1 siège.

Résultat final :

Liste A : 1 siège

Liste B : 1 siège
Attribution des sièges entre les listes
2- Sièges à pourvoir pour le collège des ouvriers et employés : 7

· On calcule tout d’abord, le quotient électoral qui est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Dans notre exemple le quotient électoral est égal à : 700 / 7 = 100
Quotient électoral  = 100

· Ensuite, on divise le nombre de voix obtenues de chaque liste par le quotient électoral. comme suit : 

· Liste A : 250/100=2,5 (2 sièges) ;

· Liste B : 200 /100=2 (2 sièges);

· Liste C : 150 /100=1,5 (1 siège).
Il reste 2 sièges à pourvoir :
· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre, augmenté d'une unité, de sièges attribués à la liste.

· Liste A : 250/3 (2sièges +1)=83,33 ;

· Liste B : 200 /3(2sièges +1)=66,66 ;

· Liste C : 150 /2 (1siège +1)=75.
Liste A : 1siège.
Il reste 1 siège à pourvoir :

· Après, on procède à l’attribution du siège restant selon la règle de la plus forte moyenne. A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre de sièges obtenus, augmenté d'une unité.

· Liste A : 250/4 (3sièges +1)=62,50 ;

· Liste B : 200 /3(2sièges +1)=66,66 ;

· Liste C : 150 /2 (1siège +1)=75.
Liste C : 1 siège
Résultat final :

Liste A : 3 sièges

Liste B : 2 sièges

Liste C : 2 sièges
Modèle de protocole d’accord de répartition des établissements au sein de l’entreprise 

Election des délégués des salariés du …. / ……. /………

En vertu de l’article 437 du code du travail relatif à la répartition des établissements au sein de l’entreprise, il est établi le présent d’accord entre les parties :

D’une part ; 

Nom et prénom de l’employeur (ou de son représentant) : ……………………………………….

……………………………………………………… CIN : ………………………………………. 

Entreprise(Raison sociale ) : ……………………………………………………………………….
Adresse de l’entreprise: …………………………………………………………………………….
Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes
D’autre part ; 

Les salariés (ou représentant des salariés) : 

Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………..

ont convenus que l’entreprise en question sera répartie en …………(nombre) établissements : 

 Etablissement 1 : 

Etablissement (Raison sociale) : …………………………………………………………………

Adresse de l’établissement: ……………………………………………………………………….
Localité : (description du lieu du travail) :  …………………………………………………………

Activité principale : ………………………………………………………………………………..
Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes

Etablissement 2 : 

Etablissement (Raison sociale) : …………………………………………………………………

Adresse de l’établissement: ……………………………………………………………………….
Localité : (description du lieu du travail) : …………………………………………………………

Activité principale : ………………………………………………………………………………..
Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes

……………………………………………………………………………………………
« lu et approuvé »
Signature de l’employeur :                               signature des salariés (avec les nom et prénom) :  

Le : …………………….                                            Le : …………………………. 

Annexe n°001
Modèle de la Liste électorale 

Election des délégués des salariés du …. / ……. /………
Etablissement (Raison sociale) : …………………………………………………………………
Adresse de l’établissement: ……………………………………………………………………….
Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes et …………………Femmes

Nombre total de salariés inscrits : ……...dont : …………Hommes et …………………Femmes

Liste affichée le : ………………………………………………………………………………….
Liste clôturée le : …………………………………………………………………….. ………….   

	Nom et prénom
	Date de naissance
	Qualification professionnelle ou qualité du salarié
	Date d’entrée en service
	ancienneté
	Sexe

Masculin : M
Féminin  : F

	
	
	
	
	mois travaillés sans interruption pour les titulaires
	Nbre de jours travaillés pour les saisonniers
	

	- 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

……
	
	
	
	
	
	


Ville, le ………………………………..

Signature de l’employeur :                               signature de l’inspecteur du travail :  

Le : …………………….                                            Le : …………………………. 

                                                                                                                          Annexe n°002

Modèle de protocole d’accord de répartition des salariés par collège
Election des délégués des salariés du …. / ……. /………

En vertu de l’article 437 du code du travail relatif à la répartition des salariés par collège, il est établi le présent d’accord entre les parties :

D’une part ; 

Nom et prénom de l’employeur (ou de son représentant) : ……………………………………….

……………………………………………………… CIN : ………………………………………. 

Entreprise(Raison sociale ) : ……………………………………………………………………….
Adresse de l’entreprise: …………………………………………………………………………….
Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes
D’autre part ; 

Les salariés (ou représentant des salariés) : 

Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
Nom et prénom : ……………………………………………….. CIN : ……………………………..
Adresse ……………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………..

Les deux ont convenues que les salariés en question seront réparties en …………(nombre) collèges : 

Collège1 : 

Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes

collège2 : 

Nombre total de salariés : ………………dont : …………Hommes, et …………………Femmes

……………………………………………………………………………………………

« lu et approuvé »

Signature de l’employeur :                               signature des salariés (avec les nom et prénom) :  

Le : …………………….                                            Le : …………………………. 


Annexe n°003 
Modèle de la Liste de candidature
Election des délégués des salariés du …. / ……. /……….

Etablissement (Raison sociale ) : ………………………………………………………………..

Collège : …………………………………………………………………………………………..

Liste déposée le : …………………………………………………………………………………

Appartenance syndicale : ……………………………………………………………………….

Nom et prénom du représentant de la liste au niveau de la commission électorale : ………………………………
	    N° d’ordre dans la liste
	Nom et prénom
	Date de naissance
	    N°

De la C.I.
	Qualification professionnelle ou qualité du salarié
	ancienneté
	le collège électorale auquel appartient le candidat

	
	
	
	
	
	mois travaillés sans interruption pour les titulaires
	Nbre de jours travaillés pour les saisonniers
	

	-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

.........
	-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

........


	
	
	
	
	
	


                                                                                                                   Annexe 004
Modèle de la lettre de candidature :

Election des délégués des salariés du …. / ……. /……….

Collège………………………..

A 

Monsieur le chef de l’établissement

Etablissement (Raison sociale) : ………………………………………………………………..
Adresse : ………………………………………………………………………………………….
Objet : Candidature

En vertu de l’article 444 du code du travail, nous avons l’honneur, nous les membres de la liste ci-dessous, de vous déclarer notre candidature pour être élus entant que  délégués des salariés pour le collège :…………………………………………….

	N° d’ordre dans la liste
	Nom prénom du délégué titulaire
	N° C.I.N
	Signature
	Nom prénom du délégué suppléant
	N° C.I.N
	Signature

	-

- 

-

-

-

-

-

- 

-

-

-

-

- 

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

…..
	-

- 

-

-

-

-
-

- 

-

-

-

-

- 

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

…..
	
	
	-

- 

-

-

-

-
-

- 

-

-

-

-

-

- 

-

-

-

-

-

- 

-

-

-

-

-

- 

-

-

-

-

…..
	
	


Annexe 005
PROCES-VERBAL  D’ELECTION   DES DELEGUES DES SALARIES 

Elections des délégués des salariés du …. / ……. /……….

Etabli conformément aux dispositions de l’article 449 de la loi 65/99 portant code du travail.
                                                                                             
	Composition des collèges :

	Collège unique  
	1   FORMCHECKBOX 


	Ouvriers et employés
	2   FORMCHECKBOX 


	Cadres et assimilés
	3   FORMCHECKBOX 


	Ouvriers
	4   FORMCHECKBOX 


	Employés 
	5   FORMCHECKBOX 


	Techniciens
	6   FORMCHECKBOX 


	Agents de maîtrise
	7   FORMCHECKBOX 


	Ingénieurs
	8   FORMCHECKBOX 


	Autres (à préciser) …………..
	9   FORMCHECKBOX 



Nous soussignés (Nom et prénom à la place des point tirés ci-dessous):

· ……………………………………………entant que salarié le plus ancien en qualité de président ;

· ……………………………………………entant que chef d’établissement ou son représentant en qualité d’assesseur ;

· ……………………………………………entant que salarié le plus âgé en qualité d’assesseur ;

· ………………………………………. ….. entant que salarié le plus jeune en qualité de secrétaire,

Membres de bureau de vote centralisateur ou du seul bureau de vote au sein de l'établissement pour les élections des délégués des salariés au sein de l’établissement certifions ce qui suit :
· L’urne était vide et fermée de deux serrures dissemblables dont les clés ont été laissées ; l’une entre les mains du président ;

et l’autre entre les mains  du salarié  le plus âgé.
· L’ouverture des urnes a eu lieu le …………..… à …….. heures ;

· Le scrutin est clôturé le même jour à …….... heures ;   

· Les incidents survenus pendant l’opération de vote sont : …………………………………. ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

· Le dépouillement effectué à ……….. heures de ce jour a donnée les résultats suivants :  

	RESULTATS
	Le quorum a-t-il été atteint ? (1)
Quorum=
[image: image9.wmf]2

A

 =E= ……………

 FORMCHECKBOX 
 Non si B < E (nbre de votants est inférieur 

                              à 50% des inscrits).
 FORMCHECKBOX 
 Oui si B ≥ E  (nbre de votants est supérieur ou 

                              égale à 50% des inscrits).


	A. Nombre d’électeurs inscrits                       A=……..
	

	B. Nombre de votants                                  B=…….
	

	C. Bulletins blancs ou nuls                            C=……
	

	D. Suffrages valablement exprimés (B-C)     D=…….
	


	Composition des collèges 
	Nombre 

de listes 

présentées
	Nombre

 de siège

 à pourvoir
	Quotient électoral 

        Le nombre de suffrages valablement exprimés par le collège

Q.E =                                                                                                    (2 décimale après

                    Le nombre de sièges à pourvoir par le collège                         la virgule)

	Collège unique  
	
	
	

	Ouvriers et employés
	
	
	

	Cadres et assimilés
	
	
	

	Ouvriers
	
	
	

	Employés 
	
	
	

	Techniciens
	
	
	

	Agents de maîtrise
	
	
	

	Ingénieurs
	
	
	

	Autres (à préciser) ……
	
	
	


(1) A remplir par le bureau de vote ou par le bureau centralisateur selon le cas. 
Résultats pour le collège : ……..
· Nombre d’inscrits :…………………..

· Nombre de votants :…………………

· Bulletins  nuls :……………..

· Suffrages valablement exprimés :…...

· Sièges à pourvoir :…………………...                                                                                                        

	Délégués avec appartenance syndicale
	Délégués sans appartenance syndicale

	Syndicat : …………..
	Syndicat : ……………...
	Syndicat : ……………..
	SAS

	Voix
	Nbre

Dél.

Tit.
	Nbre 

Dél. 

Sup.
	Voix
	Nbre

Dél.

Tit.
	Nbre 

Dél. 

Sup.
	Voix
	Nbre

Dél.

Tit.
	Nbre 

Dél. 

Sup.
	Voix
	Nbre

Dél.

Tit.
	Nbre 

Dél. 

Sup.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Nom et prénom du délégué titulaire
	N° C.I.N.
	Nom et prénom du délégué suppléant
	N° C.I.N.
	Appartenance syndicale

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Annexe 006
لائحة مفصلة لمندوبي الأجراء الأصليين
	المؤسسة وعنوانها
	عدد الأصوات المحصل عليها
	الانتماء النقابي 
	الهيئة الناخبة
	المؤهلات المهنية أو صفة المندوب

(3)
	المستوى الدراسي (2)
	السن
	الجنس (1)
	الحالة العائلية
	العنوان
	رقم ب ت و
	الاسم العائلي والشخصي
	الرقم الترتيبي في اللائحة

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 


لائحة مفصلة لمندوبي الأجراء النواب 
	المؤسسة وعنوانها
	عدد الأصوات المحصل عليها
	الانتماء النقابي 
	الهيئة الناخبة
	المؤهلات المهنية أو صفة المندوب

(3)
	المستوى الدراسي (2)
	السن
	الجنس (1)
	الحالة العائلية
	العنوان
	رقم ب ت و
	الاسم العائلي والشخصي
	الرقم الترتيبي في اللائحة
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[image: image10.png]



Voter et choisir librement la liste de candidature 








Avoir le droit de déposer ou de formuler des recours contre la liste électorale





 (9)








18èmme jour





 (4)








Être membre de bureau de vote, si la commission électorale le sélectionne 








 (8)








 (1)








Pour chaque recours le tribunal statue dans les 15 jours de sa saisine





Date du début du recours





33 jours : Délai maximum des réclamations, de recours et de la sentence tribunale  





Avoir le droit d’être inscrit dans la liste électorale dans le délai de 8 jours qui suivent l’affichage de la liste électorale





 8 jours





 (3)








Délai maximum réservé au recours (18 jours)








Salariés





Peut être membre la commission électorale entant que  représentant d’une liste de candidature





11èmme jour





Avoir le droit de demander l’inscription sur la liste électorale, d’un électeur omis ou la radiation d’une personne indûment inscrite et ce dans le délai de 8 jours








 (2)








Délai maximum de la suite réservée au recours par le tribunal 





Déposer la liste de candidature auprès de l’employeur contre un récépissé. En cas de refus de réception de ces listes par l’employeur, le candidat les expédie par lettre recommandée avec accusé de réception








Date d’affichage de la liste





Devoir professionnel de participer à l’opération des élections des délégués des salariés.





Délai  réservé au recours








- Vérifier des listes de candidature ;


- Désigner  les  membres  du ou des bureaux de vote  et leur remettre  la  liste électorale





Délai durant lequel l’employeur doit donner suite aux réclamations





Doit remplir les conditions d’électorat et d’éligibilité 





Employeur ou son représentant


En qualité de président





Représentants de chacune des listes de candidature





Recours sur la régularité des opérations électorales





Nombre de votants supérieur ou égal à la moitié des électeurs inscrits





Nombre de votants inférieur à la moitié des électeurs inscrits





Accord entre l’employeur et les salariés


A  défaut Arbitrage de l’inspection du travail








Conventions collectives


Conventions passées entre organisations d’employeurs et de salariés





Répartition des membres salariés entre les collèges








Accord entre l’employeur et les salariés


A  défaut Arbitrage de l’inspection du travail








Répartition des sièges entre les collèges








Avoir le droit de  présenter sa candidature aux élections (si les conditions sont remplies).





Avoir le droit de présenter un recours contre la régularité des élections au tribunal





 (6)








 (11)











 10 jours





Délai maximum de la suite réservée aux réclamations par l’employeur





1- Rôle du salarié








 8 jours





 (7)








Date d’affichage de la liste





 (2)








 (1)








Etablir et afficher la liste électorale (la liste doit être signée conjointement par l’employeur et l’agent chargé de l’inspection du travail) 





Afficher les listes des candidatures et les résultats des élections dans les emplacements prévus par la loi.








Procéder aux élections des délégués des salariés selon les dates et les modalités fixés par l’autorité chargée du travail 





2- Rôle de l’employeur





 (7)








 (3)








Recevoir et signer un exemplaire des listes de candidature déposées par les candidates contre récépissé 








Constituer et présider la commission électorale (Vérification des listes de candidature) 











EMPLOYEUR





 (8)








 (4)








Mettre en place un registre réservé aux réclamations des électeurs 








Identification de l’établissement :


Raison sociale de  l’établissement : …………………………………


Effectif global …dont … Hommes ……Femmes


Appartenance syndicale …………………………………….. 


Date de création :……………………………………………


Activité ………………………………………………………


Branche d’activité) :………………


Adresse :……………………………………  ……………………              Ville : ………………





Signatures des membres du bureau de vote :





Le président : ………………………………………         Le chef de l’établissement ou son représentant : ……………………





L’électeur le plus âgé : …………………………….          L’électeur le plus jeune   : ………………………………………….














 (9)








Donner suite aux réclamations contre la liste électorale dans un délai de 10 jours qui suivent l’affichage la liste électorale.








 (5)








Mettre à la disposition des électeurs les moyens nécessaires matérielles et logistiques du scrutin : bulletins de vote, urnes, isoloirs, enveloppes vierges …etc.








Remettre une copie du procès-verbal des résultats des élections au représentant de chaque liste électorale. 








Etablir les listes de candidature selon les modalités et les délais fixés par l’autorité chargée du travail 





 (11)








 (10)








Adresser dans un délai de 48 heures suivant la proclamation des résultats une copie du procès – verbal des résultats des élections à l’agent chargé de l’inspection du travail. 








 (6)








 (5)








Constater, en général, les infractions  :


Refus de  l’employeur de procéder aux élections des délégués des salariés ;


Atteinte ou tentative d'atteinte à la liberté de vote des délégués des salariés ou à l'exercice régulier de leurs fonctions ;


Non respect des procédures relatives aux mesures disciplinaires appliquées aux déléguées ;


Non tenue du registre spécial réservé aux délégués des salariés ;


Non affichage ou non conformité des listes électorales ;


Non mise à la disposition des électeurs le registre des réclamations ou le non inscription sur ledit registre des réclamations contre les listes électorales ou défaut de mention sur ce registre de la suite réservée aux réclamations dans le délai prescrit par ledit article ;


Non affichage par l'employeur des listes de candidats aux fonctions de délégués titulaires et suppléants ou l'affichage hors des emplacements;


Non-respect des dates ou des modalités d'organisation des élections ;


Non mise à la disposition des délégués du local destiné aux réunions ou des emplacements réservés à l'affichage prévus par le même article ;


Non-respect des temps à laisser aux délégués pour l'exercice de leurs fonctions et la rémunération de ce temps comme temps de travail ;


Refus de recevoir les délégués des salariés ;


 Non organisation d'élections partielles ;





Communiquer les informations et les conseils techniques aux employeurs et aux salariés en vue de réussir les élections.








3 - Rôle de l’inspection du travail








 (1)








Cachet de l’employeur





Recevoir les listes de candidature dans le cas ou l’employeur refuse de les recevoir.





Signer conjointement avec l’employer la liste électorale








Arbitrer sur :


Répartition des établissements au sein de l’entreprise.


Répartition des salariés dans les collèges électoraux. 


Répartition des sièges entre les collèges électoraux.





Recueillir les résultats des élections des délégués des salariés et procéder à l’exploitation  des données statistiques avant leur envoi au service central


N.B :


- statistiques à caractère général ;


-listes des élus rédigées en arabe











INSPECTION DU TRAVAIL





 (5)








 (10)








Identification de l’entreprise





Date limitée de formulation des réclamations





Délai de réclamations (ajout ou radiation d’un électeur)





 (4)








 (2)








 (3)








Commission électorale





Cachet de l’employeur





Cachet de l’inspecteur du travail





 (6)








……..








Collège 3





Réclamations et recours contre la liste électorales





Collège 2





Résultats du scrutin est valable





Procéder à un second tour   de scrutin





Résultats du scrutin est valable quelque soit  le nombre de votants





Affichage des résultats





Remise des procès verbaux aux représentants de chaque liste de candidature et à l’inspecteur de travail





Collège 1





………………………





……………………..





………………………





Accord entre l’employeur et les salariés


A  défaut Arbitrage de l’inspection du travail








Liste3-3 (Syn3-3)








Liste3-2 (Syn3-2)





Listes de candidature





Liste3-1 (Syn3-1)





Affichage de la liste électorale





Liste 2-3(Syn 2-3)








Collèges des cadres et assimilés





Collèges des ouvriers et employés





Liste 2-2(Syn 2-1)





Liste 2-1(Syn2-1)





Liste 1-3(Syn 1-3)











Listes de candidature





Vérification des listes de candidatures





Répartition des établissements au sein de l’entreprise





Répartition des collèges 








Vote





Liste 1-2(Syn 1-2)





Bureau (x) de vote 





Bureau  (x) de vote 





Dépouillement du scrutin selon la représentation proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne





Liste 1-1(Syn 1-1)





Vote





Désignation des bureaux de vote pour chaque collège et remise  des listes électorales





Fiche de recensement





Délégués titulaires et délégués suppléants 





Nombre de Voix





OPERATION DES ELECTIONS DES DELEGUES DES SALARIES


-Schéma récapitulatif des différentes phases de l’opération-





Opération des élections des délégués des salariés 





Etablissement





OU





Répartition des collèges :


Conventions collectives	


        ou


Conventions passées entre organisations d’employeurs et de salariés





Répartition des collèges :


Ouvriers et employés


        


Cadres et assimilés





Répartition des sièges entre les collèges :


Accord entre l’employeur et les salariés	


        à défaut


Arbitrage de l’inspection du travail





Répartition des membres salariés entre les collèges :


Accord entre l’employeur et les salariés		 à défaut


Arbitrage de l’inspection du travail





Répartition des établissements au sein de l’entreprise :


Accord entre l’employeur et les salariés	


        à défaut


Arbitrage de l’inspection du travail





- Nom et prénom 


- C.I.N


- Adresse


- situation familiale


- Qualification


-Niveau scolaire


-  Appartenance syndicale


- Sexe








Identification de l’établissement














8èmme jour





:  1 : (2)  بدون     2 : ابتدائي ،  3 : اعدادي أو/ وثانوي،  4 : تعليم عالي








 





10èmme jour





Cachet de l’employeur





:  1 : (3)  عامل     2 : تقني   3 : مستخدم مكتبي  4 : إطاري عالي  5 :   مدير أو مسير








 





   1 : أنثى،     2 : ذكر: (1)














� Employant habituellement au moins dix salariés permanents : 


	salariés concernés :


Toute personne qui s’est engagée à exercer son activité professionnelle sous la direction d’un ou de plusieurs employeurs moyennant rémunération quels que soient sa nature et son mode de paiement (article 6 du C.T.). 


Sont pris en compte dans l’effectif : 


les salariés sous CDI (à temps plein ou partiel) , CDD ( les salariés conformément à l’article 17 du code du travail), les travailleurs à domicile, les VRP(voyageurs, représentants et placiers de commerce et d'industrie ), les salariés en période d’essai,  les salariés absents, les salariés dont le contrat de travail est suspendu (voir article 32 du CT) ainsi que les directeurs, les chefs d’établissement ou cadres représentants de l’employeur , les ascendants ou descendants, ou alliés directs de l’employeur. 


Ne sont pas pris en compte dans l’effectif : 


L’employeur, les apprentis, les recrutés dans le cadre de mission pour accomplir un travail, les CDD (Conformément à l’article 16 du code du travail et les intérimaires embauchés pour l’exécution des travaux liés à l’accroissement temporaire n’ayant pas un caractère saisonnier, les remplaçants des salariés ou dont le contrat est suspendu).   


2 Etablissement au sens des élections des déléguées des salariés : 


L’établissement est une unité de production dans laquelle s’exerce tout ou partie d’une activité. Il s’entend d’un groupe de personnes travaillant sous l’autorité d’un ou plusieurs représentants d’une même autorité directrice, personne physique ou morale, publique ou privée. Il est caractérisé par l’exercice d’une activité collective en un lieu donné. Le mot lieu étant employé dans le sens d’une exploitation agricole ou forestière ou d’une indépendance agricole ou forestière, d’usine, local, chantier de travail, succursale, filiale ou de point de rassemblement des travailleurs et non dans le sens de ville ou de circonscription (notion clés : groupe de travailleurs- lieu de travail- autorité).


L’établissement distinct, au sens des élections des délégués des salariés, se caractérise par le regroupement habituel d’au moins de 10 salariés permanents constituant une communauté, exerçant une activité collective en un lieu donné de travail, ayant des intérêts propres susceptible de générer des réclamations communes et spécifiques et travaillant sous la direction d’un représentant de l’employeur en un lieu donné.


Il répond aussi  aux critères suivants : autonomie suffisante (comptabilité propre, pouvoir en matière de gestion du personnel…), moyen matériel et personnel placé sous l’autorité du chef d’établissement.


� Entreprise :


L’entreprise est une organisation économique et sociale de forme juridique déterminée (propriété individuelle ou collective) constituée par une production de biens destinés à la vente ou à la fourniture de services rémunérés. Une entreprise peut comprendre un ou plusieurs établissements.


NB : la problématique liée à l’organisation des élections des délégués des salariés dans  le secteur agricole, notamment en ce qui concerne la centralisation ou la décentralisation des élections, la formation des collèges électoraux et la définition du travail saisonnier fera l’objet  d’une étude et d’un consensus dans le cadre de la  commission tripartite chargée du suivi de l’opération électorale.
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